
   
 

Demande d’évaluation pour un implant cochléaire 
Services de suivi des porteurs d’implant cochléaire du Nouveau-Brunswick 

 

Hôpital régional Chaleur 
1750 promenade Sunset  

Bathurst (N.-B.)  E2A 4L7 
1-888-695-9222 (poste 3869) 

506-544-3869 
 
 

Nom : __________________________________________________________________________ 
Adresse : _______________________________________________________________________ 
Téléphone – domicile : _______________________ – cellulaire : ___________________________ 
Date de naissance : _______________________________________________________________ 
Assurance-maladie : _________________________ Date d’expiration : ______________________ 
Porteur de prothèse(s) auditives(s) : Oui            Non            Droite            Gauche            Binaurales 
Si non, pourquoi? _________________________________________________________________ 
Méthode de communication : Orale  Gestuelle  Communication totale 
Proche ou parent : _________________________________ Téléphone : _____________________ 
Adressé par : _____________________________________ Téléphone : _____________________ 
 
Information générale 
• Si vous n’êtes pas certain que votre patient peut recevoir un implant cochléaire, n’hésitez pas à nous 
faire parvenir les renseignements ci-dessous ou à nous appeler au 1-888-695-9222 (poste 3431) pour en 
discuter. 
•Nous ne pouvons pas évaluer un patient qui a une audition résiduelle s’il n’a pas au moins fait l’essai 
d’une prothèse auditive. L’implant cochléaire est une option de derniers recours. 
• Veuillez aviser votre patient que, pour être évalué, il doit être appareillé de façon optimale (dans la 
mesure du possible, les cibles d’amplification doivent être atteintes). 
• Le patient doit apporter, à son rendez-vous, ses prothèses auditives fonctionnelles et ses embouts en 
bon état. 
 • Plusieurs rencontres de longue durée (2 à 4 heures), qui ont lieu à Bathurst, peuvent être nécessaires 
pour faire l’évaluation. Si le patient répond aux critères d’audition, il devra être évalué par un psychologue 
et une orthophoniste au besoin.  
• Le patient doit être accompagné d’un membre de sa famille ou d’un ami, qui doit être disponible pour 
l’accompagner durant tout le processus (pré et post-opératoire). 
 
Renseignements à fournir avec la demande (s’ils sont disponibles) 
 Nom de la personne faisant la demande et ses coordonnées 
 Audiogramme le plus récent 
 Détails sur l’appareillage auditif, information sur les ajustements (ex. : Quelles sont 

les mesures d’insertion? L’appareillage est-il jugé satisfaisant? Si ce n’est pas le cas, 
pour quelles raisons les cibles ne sont-elles pas atteintes?) 

 Toute autre information jugée importante quant à la surdité, à l’étiologie, à la santé 
générale, aux autres professionnels touchés, etc. 


